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Annexe 2 : Plan de situation élargi
Source : Géoportail-IGN
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Annexe 2 : Plan de situation zoomé
Source : Photo aérienne
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Annexe 5 : Abords de la zone de projet
Source : Géoportail – Corine Land Cover 2018
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Annexe 5 : Abords de la zone de projet

Rayon de 1 Km

Au regard de cette carte, on constate que la zone de projet dispose dans un rayon de 500 à 1000 m autour de la zone de projet, d’équipements et de services tels
que équipements scolaires ou encore équipements sportifs, musées, aérodrome….
Cette cartographie permet également d’appréhender visualiser la localisation des zones d’habitat par rapport à ce site récréatif. L’on constate ainsi qu’il sera
facile de rejoindre le site pour les habitants du secteur mais aussi pour les usagers plus éloignés au regard de la desserte viaire existante mais aussi de l’offre en
transports en commun et en modes doux.
En effet, l’on constate que deux arrêts de bus desservent le site avec un cadencement plutôt favorable (cf. Annexe 15).
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Bâtiment L1 Bâtiment L2 Bâtiment B1 Bâtiment B2

Programmation Sport/Loisirs Sport/Loisirs Bureaux Bureaux

Surface Parcelle 32 549 m²

Surface Plancher(*)
3 300 m² répartis en :

2900 m² de loisirs + 400m² de restauration

4 200 m² répartis en :

3 800 m² de loisirs+ 400 m² de restauration

4 511 m² répartis en :

4 215 m² de bureaux + 296 m² de restauration

4 625 m² répartis en :

2 181 m² de bureaux + 1 981 m² de maison 

médicale + 462 m² de commerces

16 635 m² env.

dont 462 m² de commerces + 6396 m² de bureaux + 1981 m² de 

maison médicale + 1096 m² de restauration + 6700 m² de loisirs

Gabarit des bâtiments
RDC 

(de 6 à 13 m)

RDC

(de 6 à 15 m)

R+2 à R+3+c 

(de 10,76 à 15,82 m)

RDC (3,52 m) / R+2 à R+3+c 

(de 10,76 à 15,82 m)
 

Accès viaire

Parking privé dans macro-lot(*) 386 places en aérien (places semi-perméables)

Local intérieur de 30 places

(ratio 1,5 m² pour 100 m²)

Local intérieur de 22 places

(ratio 1,5 m² pour 100 m²)

Accès piéton aux bâtiments (indépendant des 

accès viaires)

4 accès piétons depuis le cœur d'îlot 

(placette)

3 accès piétons dont 2 depuis le cœur 

d'ilôt (placette) et 1 depuis le mail doux

5 accès piétons dont

3 depuis le cœur d'îlot (placette) et 2 

depuis la façade Nord (côté parking) 

6 accès piétons dont

2 depuis le cœur d'îlot (placette) / 3 

depuis la façade Sud (côté parking) et 2 

façade Est depuis le mail doux

Procédures Administratives engagées et 

phasage

ANNEXE 8 : TABLEAU RECAPITULATIF PROGRAMMATION/STATIONNEMENT

MARCQ-EN-BAROEUL / Aménagement du projet "La Belle Vallée"

2 Entrées / Sorties : 1 sur le giratoire existant Allée des Olympiades et 1 sur le giratoire Sud existant  + 1 Entrée depuis la Rue du Docteur Ducroquet

32 549 m²

112 places en aérien (places semi-perméables : type pavé à joints gazon)274 places en aérien (places semi-perméables)

Permis de Construire et Dossier Loi sur l'Eau

Dépôt Permis de Construire et Dossier Loi sur l'Eau FIn 2021

Démarrage Travaux  de viabilisation / construction  : dernier trimestre 2022

Livraison des bâtiments et ouverture du site envisagée à mi- 2024

Local vélos - -
1 local extérieur de 12 places 

(ratio 1,5 m² pour 100 m²)

64 places vélo



Annexe 6 : Localisation des zones NATURA 2000 les plus proches
Source : D.R.E.A.L. Hauts-de-France / Natura 2000 Europe

N

Vallée de l’Escaut en aval de Tournai
(BE32002C0)

Area: 363,67 ha
Directive habitats

Les "Cinq Tailles" (FR3112002)
Area: 122.04 ha

Directive oiseaux

Zone de projet

Vallée de la Lys
(BE32001C0)

Area: 404,27 ha
Directive Oiseaux



Annexe 7 : Aléa retrait-gonflement des argiles
Source : Prim.net / Géorisques
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Annexe 9 : Localisation des Z.N.I.E.F.F. les plus proches
Source : D.R.E.A.L. Hauts-de-France

N

Zone de projet

ZNIEFF 1: Lac du Héron

ZNIEFF 2: Vallée de la Marque 
entre Ennevelin et Hem
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Zones à dominante humide identifiées 
au S.D.A.G.E.

Annexe 10 : Localisation des Zones à Dominante Humide
Source : Agence de l’Eau Artois-Picardie / S.D.A.G.E. Artois-Picardie
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Compléments Cas par Cas – Aménagement du site de la Belle Vallée à MARCQ-EN-BAROEUL 

COMPLEMENTS AU CAS PAR CAS  

Projet d’aménagement du site de « La Belle Vallée » à MARCQ-EN-BAROEUL 

 

Par mail en date du 13/10/2021, vous nous avez fait part que des compléments seraient appréciés sur les deux aspects mentionnés suivants : qualité de l’air et effet de serre. Ces deux points sont d’ailleurs complémentaires. Ci-
dessous, sont donc proposés des points de précisions que nous souhaitions vous préciser afin de compléter notre Cas par Cas déposé le 08/10/2021.  

 

1) La qualité de l'air : Une étude de trafic prévoit l'augmentation de la circulation automobile du secteur sans évaluer la détérioration de la qualité de l'air alors que la MEL fait partie du périmètre du PPA de la région NPDC. Tout 
complément sur cet enjeu serait apprécié. 

 

Comme le précise l’étude de trafic jointe en Annexe 19, le projet impliquera, de fait, une augmentation des flux de véhicules aux abords du site. Néanmoins, différentes actions sont déjà incorporées dans le plan masse ou seront engagées 
dans les phases ultérieures du projet afin de participer à cette réduction des émissions induites par le trafic routier complémentaire.  

Nous souhaitons ainsi insister sur différents aspects du projet et notamment : 

 

 Évolution du parc automobile et généralisation des véhicules à faibles émissions 

 

Alors que le réchauffement climatique est une réalité, le secteur des transports représente une cause 
importante de pollution en France. Le pays s’est fixé comme objectif de réduire drastiquement les émissions de 
CO2 de ce secteur.  

Afin de répondre à cette urgence climatique, la France a entamé une électrification de son parc automobile. De 
nombreuses études ont montré que les voitures électriques produisent 2 à 6 fois moins d’émissions de CO2 sur 
l’ensemble du cycle de vie du véhicule électrique par rapport à un véhicule thermique et donc un impact positif 
sur l’environnement à long terme. À ce titre, l’État se dote de nombreux outils, parmi lesquels la loi d’orientation 
des mobilités, qui s’inscrit dans l’agenda ambitieux de l’Accord de Paris et du Plan climat. Elle fixe comme objectif 
la fin de la vente de voitures particulières et de véhicules utilitaires légers neufs utilisant des énergies fossiles 
d’ici à 2040. 
 
De fait, le parc automobile français a entamé une transition et le développement de l’usage de véhicules dit « à 
faibles émissions » émettant très peu de polluants aura tendance à se généraliser dans les prochaines décennies.  
Pour répondre à cette évolution, il est prévu de pré-équiper le site pour la mise en place de bornes de recharge 
électriques sur les espaces de stationnement créés que ce soit au droit du parking dédié aux « Bureaux » (22 
places) ou du parking destiné aux loisirs/commerces/services (56 places). Au total, ce sont donc 78 places qui 
seront pré-équipées pour la mise en place de bornes de recharge électrique (respectant ainsi la 
réglementation en vigueur soit 20% du nombre de places de stationnement créées à terme). Néanmoins, 
le maître d’Ouvrage s’engage d’ores et déjà à équiper de bornes de recharge électrique 50% de ces places 
pré-équipées et ceci dès l’ouverture du site.  

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Localisation des bornes de recharge électrique au droit du projet  
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 Évolution de la répartition des parts modales et report modal sur les modes doux / transports collectifs 
 
Afin de définir les projections de trafic, il a été retenu une part modale de la voiture estimée à 63%. Depuis quelques années, sur le territoire de la MEL et des grandes agglomérations en général, une certaine prise de conscience est 
engagée sur l’usage de la voiture et ainsi, la part modale de la voiture a tendance à baisser au profit des modes doux et des transports collectifs. L’amélioration des dessertes en transport en commun mais aussi du développement des 
schémas cyclables (cf. PDU) tend à confirmer cette évolution participant ainsi à la réduction de l’usage de la voiture particulière et donc à la diminution des rejets de CO2 dans l’air. 
 
Comme énoncé aux différentes annexes 3 / 5 / 15, la zone de projet dispose d’une bonne desserte par les modes doux (présence de pistes cyclables et trottoirs Allée des Olympiades / Rue du Pavé Stratégique) connectés aux réseaux de 
modes doux existants se prolongeant vers Bondues / Marcq-en-Barœul ou encore Marquette-lez-Lille) mais aussi en transports en commun (présence de l’arrêt « Pavé Stratégique » en pied de site sur l’Allée des Olympiades et de l’arrêt 
« Aérodrome » sis à 400 m à pied du projet au droit de la Rue de Menin).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Figure 2 : Localisation des bornes de recharge électrique au droit du projet 
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Afin de favoriser le report modal sur les modes doux, au droit du site, tout un ensemble de 
cheminements doux sera créé permettant de mailler le site sur le réseau existant (Nord-Sud et 
Est-Ouest). Ces cheminements doux apparaissent sur l’extrait ci-contre et apparaissent en jaune). 
 
Afin de faciliter l’accès aux différents bâtiments, il sera mis en place des locaux vélos sécurisés en pied 
des bâtiments de bureaux ainsi que des arceaux vélos disséminés aux abords des bâtiments de 
loisirs/sports – commerces -services et restauration. 
 
La création de locaux vélos est réglementée dans le PLU2 de la MEL à raison d’1 place pour 100 m² de 
SP Bureaux créée (1,5 m² pour 100 m² de SDP créée). Ainsi, ce sont 64 places vélos qui seront 
proposées dans 3 locaux.  
En complément de ces places réglementaires, et au regard de la vocation de la zone, il a été décidé 
de proposer 39 places complémentaires (pose d’arceaux envisagés aux abords des bâtiments 
concernés) soit environ 50% d’offre complémentaire par rapport à la réglementation en vigueur.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Positionnement des locaux vélos et des liaisons douces irriguant le site 
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 Mixité de programmation et réduction des flux journaliers 

 
Notre projet se compose d’une offre mixte, ayant l’avantage de faire vivre le site en tout temps et à toute heure de la journée. À l’heure de la mobilité douce et de la réduction de notre empreinte carbone à tous, nous avons 
voulu proposer un programme sur-mesure pour les futurs usagers du site. Aussi notre programme se compose d’une surface de plancher totale de 16 635 m² environ se décomposant comme suit : 6 396 m² de bureaux répartis dans 
deux bâtiments, 6 700 m² de sport-loisirs répartis dans deux bâtiments. Au rez-de-chaussée des bâtiments est proposé, un total de 3 539 m² de surface tenant compte des besoins et tendance du marché mais surtout des besoins propres 
au site (lieu de restauration / services tels que maison médicale et commerces.  

Ainsi, cette offre de services et de restauration permettra d’éviter des déplacements des salariés et visiteurs à l’heure du déjeuner notamment.  

Concernant l’offre en restauration, un intérêt particulier est porté sur les restaurants favorisant les circuits-courts et les producteurs locaux en rappel au lieu-dit du secteur appelé « les Belles terres ».  

 
 

 Un site éloigné des établissements sensibles 
 
 
Au regard de l’Annexe 5 permettant d’apprécier les abords du projet, l’on constate que la zone de projet ne s’inscrit pas en tissu urbain et reste assez éloigné des zones d’habitat. Aux abords immédiats de celle-ci, aucun établissement 
sensible (hôpitaux / écoles / crèches / maison de retraite / stades…) n’a été répertorié. 
La zone de projet s’installant au Nord de la Rocade Nord-Ouest et à l’Est de l’Autoroute A22, les rejets de polluants dans l’air émis par le trafic de véhicules supplémentaires induits par le projet représentent un impact limité par rapport aux 
flux supportés par ces différentes infrastructures de transport.  
 
Effets prévisibles du projet en phase chantier 
En phase chantier, le projet sera source de poussières et dans une certaine mesure de polluants atmosphériques liés au fonctionnement des engins et circulations automobiles sur le secteur. 
Mesures envisagées en phase chantier 
L’application d’une Charte Chantier pour l’opération permettra de limiter les émissions du chantier via l’organisation des circulations, l’entretien des engins et la réduction des poussières par humidification. 
 
Effets prévisibles du projet en phase de fonctionnement 
L’opération aura une incidence relativement limitée sur la qualité de l’air du secteur, mais pourra générer des polluants via les systèmes de production énergétiques, les rejets de ventilation et la circulation automobile. 
Mesures envisagées en phase de fonctionnement 
Les émissions polluantes liées au bâti/équipements seront limitées grâce à une conception vertueuse qui réduira les besoins énergétiques (application de la RT2020 – 30% au niveau des bâtiments), qui prévoira des systèmes performants 
et qui favorisera le recours à des matériaux sains.  
La mise à disposition de solutions de transport alternatifs non polluants permet également de limiter l’usage de la voiture individuelle et donc de limiter les émissions associées. 

L’ensemble des mesures énoncées précédemment permet de minimiser l’impact résiduel du projet sur la qualité de l’air. 
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2) L'effet de serre : L'imperméabilisation d'une friche naturelle va générer un accroissement de l'effet de serre, qui n'est pas évalué dans le dossier ni compensé par une renaturation. Tout complément sur cet enjeu serait apprécié. 
 
Différentes actions seront menées dans le cadre de l’aménagement du projet afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre.  
 

 Un parti paysager favorable au développement de la biodiversité et à la réduction des îlots de chaleur 

 

- Les grands principes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter que ce sont entre 300 et 400 arbres et plants forestiers qui seront plantés sur le site dès sa livraison.  
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- Zoom sur les différentes entités constituant le parti paysager  
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- Noues paysagères et toitures végétalisées 

En termes de biodiversité, nous pouvons ajouter la mise en place d’une noue de tamponnement périphérique qui sera créé en frange Est du bâtiment B1. Aménagée au cœur du bois frais, elle permettra d’assurer, plusieurs 
fonctionnalités et notamment une fonctionnalité hydraulique (tamponnement des eaux pluviales), une fonctionnalité paysagère mais participera au développement de la biodiversité sur site.   

À ce volet paysager surfacique, sera privilégiée la mise en place de toitures de teinte claire ou de toitures vertes/végétalisées notamment au droit des toits plats du projet. L’intérêt des toits végétalisés n’est pas neutre dans la 
consommation énergétique d’un bâtiment, en effet, ils permettent de limiter l'usage de la climatisation grâce à la végétation qui intercepte les radiations solaires : le flux de chaleur à travers le toit est réduit, notamment grâce à 
l'évapotranspiration. À l'inverse, en hiver, les toits végétalisés limitent la perte de chaleur. De plus, les toitures végétalisées permettent le développement d’une biodiversité qui n’aurait pas pu trouver sa place en toiture classique. Concernant 
les toitures de teinte claire, elles assurent également une réduction de la consommation énergétique par le simple fait que les couleurs claires renvoient la lumière plutôt que de l’absorber.  

 

- Panneaux solaires 

Dans le cadre de l’aménagement du projet, différentes orientations ont été retenues afin de minimiser les besoins énergétiques induits par le projet. Ainsi, un travail a été fait sur l’orientation des bâtiments et des façades afin de profiter 
au maximum des apports solaires naturels. Néanmoins, les surfaces vitrées seront équipées soit de lame brise-soleil soit de stores se déclenchant en fonction de l’orientation du soleil.  

Afin de limiter les besoins énergétiques au niveau des bâtiments, des panneaux solaires seront installés sur une partie des toitures.  

 

 Gestion de l’éclairage 

 

Les différents espaces de circulation extérieure seront éclairés en fonction des horaires d’utilisation du site. Il sera mis en place un éclairage performant de type LED’S équipé d’une horloge permettant d’adapter les zones éclairées en 
fonction de l’activité sur le site. La mise en place de ce type d’équipements permettra de participer à la réduction des gaz à effet de serre.  

 

 

 Mise en place de matériaux perméables et semi-perméables 

Dans le cadre de l’aménagement du projet, il a été décidé de réduire les surfaces imperméabilisées créées en adaptant la matérialité en fonction des usages notamment au droit des cheminements 
doux, des espaces circulés et de stationnement. Ainsi, comme l’illustre parfaitement le plan de paysage présenté en Annexe 4, les cheminements doux seront réalisés en matériaux perméables (sable 
stabilisé par exemple) à semi-perméables notamment pour les entrées aux différents bâtiments. Les espaces circulés par les voitures seront quant à elle réalisés en enrobés afin d’assurer la pérennité 
des espaces tandis que les places de stationnement seront réalisées en surfaces semi-perméables (parking cailloux pour les places les plus éloignées et les moins usitées du parking loisirs ou en 
pavé à joints gazons notamment au droit du parking dédié aux bâtiments de bureaux).  

Le recours aux matériaux perméables à semi-perméables créés en cœur d’espaces végétalisés rappellera le caractère champêtre des lieux.  

 

 

 

 Labellisation 

Un label de type BiodiverCity® est actuellement à l’étude pour ce projet. 

 

 

 Filière sèche 

A noter que la filière sèche sera mise en œuvre sur le chantier de construction en privilégiant le bois et l’acier afin de minimiser l’impact du 
chantier sur l’environnement. 

 

Mesures envisagées en phase de fonctionnement 
La mise en place de ces différents principes d’aménagement participera à réduire les émissions de gaz à effet de serre que pourrait induire un tel projet. 
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